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Conditions générales (CG)
Assurance vie Comfort Saving ou Comfort Saving Plus
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Glossaire

Explication de certains des termes employés dans les présentes conditions générales:

Compagnie d'assurances La compagnie d'assurances est Allianz Suisse Société d'Assurances sur la Vie SA, désignée ci-après Allianz Suisse.

Preneur d'assurance Le preneur d'assurance est celui qui conclut le contrat d'assurance avec Allianz Suisse.

Personne assurée La personne assurée est la personne que concerne le risque assuré.

Bénéficiaire Les bénéficiaires sont les personnes qui, conformément à la volonté expresse du preneur d'assurance, doivent
percevoir tout ou partie des prestations d'assurance.

Prévoyance libre La prévoyance libre (pilier 3b) désigne toutes les mesures de prévoyance individuelle prises dans le cadre du
système des trois piliers qui ne relèvent pas de la prévoyance liée (pilier 3a). En font notamment partie les
assurances vie.

Prévoyance liée La prévoyance liée (pilier 3a) fait partie du système des trois piliers. Les contribuables exerçant une activité lucrative
peuvent pratiquer la prévoyance individuelle et bénéficier ainsi de déductions fiscales particulières en ce qui
concerne les primes. Les fonds de prévoyance doivent servir exclusivement et irrévocablement à la prévoyance et
sont imposés intégralement comme revenu au moment du versement.

Proposition La proposition est le document par lequel le preneur d'assurance demande la couverture d'assurance à Allianz
Suisse. Elle contient des informations importantes pour l'examen du risque ainsi que les prestations d'assurance.

Police La police contient les droits et les obligations du preneur d'assurance.

Assurance de sommes Dans le cas d'une assurance de sommes, les prestations sont dues indépendamment du fait que l'événement assuré
ait causé un préjudice pécuniaire et du montant réel de ce préjudice. Les prestations sont versées indépendamment
des prestations de tiers.

Valeur de rachat La valeur de rachat est due lorsque l'assurance est susceptible de rachat et que le preneur d'assurance a demandé
l'annulation complète de la police.

Valeur de conversion La valeur de conversion correspond au capital en cas de décès ou de vie adapté du fait de la transformation de la
police en assurance libérée du paiement des primes.


